
 
 
 
 
 
 
 

Séance extraordinaire du 6 septembre 2011  
 
À cette séance extraordinaire tenue le vingtième jour du mois de septembre de 
l’an deux mille dix, étaient présents, Monsieur Clément Marcoux, maire et 
Messieurs les membres du Conseil. 
 
Monsieur Frédéric Vallières               Monsieur Patrice Simard 

   Monsieur Clément Roy               Monsieur Normand Tremblay 
Monsieur Johnny Carrier (absent)              Monsieur Scott Mitchell  
 
Madame Nicole Thibodeau, directeur-général et secrétaire-trésorier est aussi 
présente. 
 
 
Acceptation des soumissions pour l’asphaltage de certaines rues de la 
Municipalité 
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) soumissions nous sont parvenues pour l’asphaltage 
de certaines rues de la Municipalité; 
 
1- Entreprises Lévisiennes Inc.   604 363,19 $ 
2- Construction et Pavage Portneuf Inc.  626 040,78 $ 
3- P.E. Pageau     652 819,31 $ 
4- Construction BML    796 367,08 $ 
5- Pavage Inter-Rives    892 613,77 $ 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy 
 

2943-09-11 ET RÉSOLU UNANIMEMENT l’acceptation des Entreprises Lévisiennes Inc. au 
montant de 604 363,19 $ pour l’asphaltage de certaines rues de la Municipalité, 
étant le plus bas soumissionnaire. 
 
 
 
Je, Clément Marcoux, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

 
N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le conseiller 
Patrice Simard à 19 :40 hres. 
 
 

 
Clément Marcoux, maire    Nicole Thibodeau, dir.-gén. & sec.-trésorier 

 
 
 


